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L’ASIP : Une page est tournée 
 
L’année 2016 sera une année charnière pour le club de foot de 
Pompertuzat. Après une gestation de plusieurs mois, voire plu-
sieurs années, ses dirigeants ont décidé de fusionner avec le club 
de foot de Donneville et de créer une nouvelle entité, dont le nom 
sera désormais l’Inter Football Club : L’INTER FC. Même si ce 
nom peut évoquer une autre équipe internationale très prestigieuse, 
le choix de ce nom repose sur l’intercommunalité ainsi renforcée 
entre plusieurs communes. L’INTER FC regroupera Corronsac, Deyme, Donneville, Montbrun, Péchabou et Pompertuzat.         
La procédure a été enclenchée au mois de février, lors d’une assemblée extraordinaire de l’ASIP, qui a prononcé sa dissolution. Puis 
est arrivé, le jour tant attendu.  Le samedi 5 mars, dans la matinée, c’est avec une émotion perceptible que Thierry Laye et Jean-
Jacques Senac ont annoncé la création administrative de l’INTER FC. En présence de Christine Galvani, maire de Pompertuzat et de 
Bernard Duquesnoy, maire de Donneville et des plusieurs élus des autres communes, l’assemblée constitutive a approuvé les statuts et 
le règlement du nouveau club, élu les nouveaux membres du comité directeur, qui a lui-même constitué le premier bureau. Pour la 
première saison footballistique, Thierry Laye présidera aux destinés du club, secondé par Yves Senac, en qualité de vice président. 
Séverine Tariol et Véronique Boulard gèreront les finances. Espérance Senac et Norbert Nardone assureront le secrétariat. « Depuis 
longtemps nous voulions unir nos deux clubs qui sont très complémentaires. L’AS Donneville possède une très belle équipe sénior, 
qui est actuellement seconde de la 1ére division du DHGMT et l’ASIP possède une équipe sénior qui évolue en promotion 1ère division 
du DHGMT, plusieurs équipes de jeunes en association avec d’autres communes comme Escalquens et surtout une excellente école 
de foot. Ce regroupement permettra un plus grand épanouissement des joueurs, car notre volonté est d’être un club compétitif, mais 
pas un club élitiste » précisait Thierry Laye, lors des questions ouvertes.  
Jean-Pierre Senac, président en titre de l’AS Donneville, participera au comité directeur. « Après 60 ans de ma vie consacrés au foot, 

je souhaite passer la main. Je continuerai à soutenir les 
équipes et m’occuperai des relations avec le corps arbi-
tral, fonction que j’ai occupée étant plus jeune. » 
Le 1er Juillet, l’INTER FC sera officiellement intégré 
dans le championnat départemental. Les équipes seront 
engagées au meilleur niveau des deux clubs.     
 
Dans la famille Serrano – Merville, il est de tradition d’ê-
tre sur les plus hautes marches des podiums. Jean, le 
grand père a brillé dans le demi-fond et a été sur les po-
diums des championnats d’Europe en catégorie vétéran. 
Claudie, la maman, a été championne de France par 
équipe en cross tout comme Céline la tante. Le père, 
Thierry, brille de mille feux depuis qu’il a accroché une 
étoile à son restaurant de Castanet-Tolosan. C’est mainte-
nant au tour du fils Louis. Dimanche dernier il est devenu 
champion départemental de Javelot en catégorie minime, 
avec un jet de plus de 34 mètres, une sacrée performance 
qui augure des bons résultats aux prochains championnats 
régionaux. Même si cela semble héréditaire, ces résultats 
sont le fruit d’un travail en profondeur, dans un cadre 

familial. Thierry et Claudie ont conquis 
leur titre par une parfaite osmose au 
coin de leurs fourneaux. Louis s’en-
traine consciencieusement avec son 
grand père Jean, dans le cadre de club 
d’athlétisme du foyer rural, sur le ter-
rain partagé avec l’Inter FC. Ce talent 
rejaillit sur le club, qui affiche d’excel-
lents résultats dans plusieurs domai-
nes : Cross, athlétisme….Un véritable 
vivier de futurs champions.  

Edito du Maire 
 
Nous aurions pu croire que l’année 2015, avec son cortège d’horreurs, 
se serait estompée de nos mémoires avec le passage en 2016. Hélas il 
n’en est rien. L’actualité nous a rattrapé et les attentats de Bruxelles 
nous obligent à maintenir un fort niveau de vigilance qui se traduit par 
des désagréments dans notre vie quotidienne, y compris dans les tâches 
les plus élémentaires comme celles d’accompagner nos enfants à l’é-
cole. Nous devons l’accepter, même à contrecœur, car la sécurité de 
tous est un devoir incontournable et aucune dérogation ne peut être en-
visagée. 
Le mois de mars est le mois de la préparation du budget. Afin de parti-
ciper à la contribution au redressement des comptes publics, les dota-
tions globales de fonctionnement pour les communes sont de plus en 
plus restreintes. Par  effet collatéral, notre intercommunalité, le Sicoval 
va, à partir du 1er avril, facturer aux communes  des prestations jusqu’a-
lors gratuites comme les permis de construire ou l’élaboration des PLU. 
Monter un budget communal devient une tâche extrêmement complexe. 
Comment concilier d’importantes baisses de revenus, assorties d’aug-
mentations de dépenses de fonctionnement, indépendantes d’une déci-
sion du conseil municipal ?  Notre volonté est de tenter de résoudre 
cette équation sans recourir à la simplicité d’une augmentation des taux 
d’imposition sur la part communale. La décision finale sera prise lors 
du conseil municipal consacré au vote du budget. Nous poursuivons les 
travaux entrepris. Le bâtiment des ateliers municipaux est presque fini. 
Après de longues années de procédure, les réparations du local du foot 
dues à une malfaçon de l’étanchéité et du drain périphérique vont pou-
voir commencer au mois de mai.     
Heureusement, le printemps se profile à l’horizon. Il a pour habitude 
d’entrainer avec lui la population hors de son coin de cheminée et de lui 
faire redécouvrir le village et ses habitants. Ceci est possible grâce au 
dynamisme de nos associations. Le carnaval du comité des fêtes en est 
un brillant exemple. Le challenge de la Paix, avec son nouveau par-
cours intercommunal allongé, ravira les sportifs et autres marcheurs. 
J’espère avoir le plaisir de pouvoir vous rencontrer lors des différentes 
animations. 

Christine Galvani 
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Les expos du début d’année 
Déjà quatre expositions depuis le début de l’année à la chapelle St Roch !  
L’année culturelle a commencé avec l’atelier « Couleurs d’Autan » de Ramonville St Agne. Douze artistes étaient présents. Avec un 
brin de fierté, ils ont présenté leurs œuvres au public, conquis par le niveau de ces artistes amateurs. Plusieurs disciplines et courants 
artistiques étaient représentés allant de la peinture figurative, aux expressions abstraites, avec un détour vers la photographie. Le clou 
de l’exposition était un… clou, planté dans un rondin, œuvre du sculpteur de l’association qui transforme de vieux outils en personna-
ges. Un chalumeau est devenu un insecte inquiétant, un pot d’échappement et une hache se sont transformés en hippocampe, etc.  
 
En Février,  l’exposition de Linda Fines et Régine Natali a permis aux visiteurs de découvrir un autre univers artistique, teinté de dou-
ceurs et de pastels. L’espace d’un week-end, la chapelle s’est transformée en demeure cosy. De retour après 9 ans d’absence, Linda a 
présenté plusieurs nouveaux pastels et aquarelles, toujours dans un style empreint de délicatesse, mariant avec harmonie les couleurs et 
les compositions. « Je me laisse guidée, au gré de mes inspirations par les couleurs et je jette sur les supports mes humeurs et mes 

émotions  ».  Peintre, mais aussi 
musicienne et écrivain, Linda est 
une artiste accomplie, muée par une 
volonté farouche de vie, privilé-
giant son combat contre le handicap 
et toutes les formes d’attentisme 
qui gravitent autour. 
 Régine, son amie avait choisi plu-
sieurs huiles et pastels, dont beau-

coup d’inspiration africaine, traduisant tout à tour la beauté sau-
vage des paysages, de la faune, ou des personnages.  
Au mois de mars, c’était la découverte des travaux de Xavier 
Roussel et du sculpteur Karl. Cette exposi-
tion mixte peinture – sculpture était consa-
crée à l’humain au travers de différentes 
formes d’expressions. Les sculptures de Karl 
sous un aspect figuratif sont souvent sugges-
tives. Elles « donnent forme et vie aux pen-
sées, aux visions et aux émotions » de l’ar-
tiste. Les toiles de Xavier Roussel traduisent 
« ses sentiments plutôt noirs ou ambigus sur 
la nature humaine ». Il aime « déclencher 
des émotions chez le spectateur, puis échanger, partager pour faire évoluer 
ses propres réflexions sur son travail ». Au cours de la semaine, Xavier s’est 
confronté au regard parfois malicieux des enfants du groupe scolaire et a 
ainsi pu compléter ses échanges avec un jeune public attentif.  

Chantal Souque a invité ses amis à 
venir exposer avec elle le premier 
week-end d’avril. Des sculptures figu-
ratives faites d’objets techniques ou du 
quotidien, côtoyaient des peintures, 
des collages, de l’infographie, où le 
figuratif et l’abstrait se rejoignaient 
dans une symphonie de couleurs.  

Le frelon asiatique 
 Au mois de mars c’est le moment de penser à 
mettre en place de simples pièges, confectionnés à l’aide de 
bouteilles en plastique, pour lutter contre les femelles fondatri-
ces des nids qui sortent de leur hivernage. 
Ces pièges sont à installer jusqu’à fin avril. Passée cette période 
de nombreuses espèces autochtones (frelons européens, guêpes, 
abeilles….) risquent d’être capturées. 

  

 

Inscriptions : les ins-
criptions pour la rentrée 
scolaire 2016/2017 débute-
ront à compter du 25 avril 
2016. Vous habitez sur la 
commune ou vous allez y 

habiter dans les prochains mois et au plus tard au 31 décembre de 
cette année, vous devez retirer un dossier d’inscription à la Mairie. 

Ré-inscriptions : les dossiers de réinscription vous seront 
transmis par voie postale à compter du 25 avril 2016. 
Ces dossiers, remplis par vos soins, devront être déposés au secréta-
riat de Mairie, afin d’être vérifiés en votre présence, au plus tard le 
vendredi 20 mai 2016. 
Concernant les enfants qui auront trois ans entre le 1er et le 31 mars 
2017, une inscription sur liste d’attente sera enregistrée entre le 25 
avril et le 20 mai 2016 par la Mairie de Pompertuzat.  

 Concours au Canal du Midi 
Le Réseau ACTEUR CANAL DU MIDI organise un jeu-
concours intitulé « Dessine-moi le canal du Midi ». 
Du 1er mars au 14 mai 2016, les enfants âgés de 6 à 11 ans 

sont invités à dessiner les arbres, 
les bateaux, les écluses, les ouvra-
ges d’Art, les rigoles, le système d’a-
limentation en eau et bien d’autres 
éléments du Canal du Midi. A travers 
leurs yeux et leurs coups de crayons, 
les enfants mettront en évidence leur 
vision de ce canal ancestral chargé 
d’histoire, voie d’eau redevenue le 
lien de la nouvelle région dont le nom 
reste encore à définir. 
www.acteurcanaldumidi.fr   

 



 

Les bibliothécaires du Sicoval ont planché sur l'animation  
 

Animer une bibliothèque, c'est mettre en valeur les collec-
tions et montrer la richesse de l'édition, c'est attirer et fidéli-
ser de nouveaux publics, c'est faire connaître un lieu convi-
vial et dynamique au cœur d’une commune. L’animation fait 
partie intégrante des activités de celle-ci. Les bibliothécaires 
du Lecteur du Val (réseau du Sicoval), réunis à Pompertuzat 
à l'invitation de Damien Crouvezier, ont travaillé sur cette 
thématique lors d’une journée professionnelle, journée basée 
sur la co-formation et sur l'échange d'expériences, de prati-
ques, de compétences et de connaissances.  
« Nous n'avons aucun budget pour, par exemple, accueillir 
des intervenants extérieurs», explique Anne-Marie Mathieu, 
la présidente du Lecteur du Val. « Aussi sommes-nous obli-
gés de nous appuyer sur nos seules compétences partagées, 
ce qui donne des journées extrêmement riches et convivia-

les, où chacun est acteur ».  
Damien, le bibliothécaire de la commune, fort de son expérience des « Bébés Lecteurs », a partagé ses techniques de lecture à haute 
voix pour les 6 mois-3 ans : objectifs, thématiques, méthodes, supports, fréquence, partenaires, communication. Toujours dans le do-
maine de la petite enfance, Stéphanie (Auzeville) était venue avec un tapis de lecture, Marie-Christine et Laure (Saint-Orens) avec des 
références de kamishibais, Maryjo (Montbrun-Lauragais), avec une animation clé-en-main autour d'un album de Malika Doré "Ce li-
vre-là", Nelly (Rebigue) a fait le point sur un an d’animations pour les tout-
petits.  
Nathalie (Belberaud) a parlé des interactions avec la maison de retraite de sa 
commune. Jacqueline, bénévole à Pompertuzat, a exposé l’atelier de pliage 
de livres qui se met peu à peu en place. Valérie (Vieille-Toulouse) a choisi 
de mettre en avant les animations autour du numérique. Nathalie (Labège) a 
partagé et commenté son carnet d’adresses de professionnels de l’animation 
et Anne-Marie, du Lecteur du Val, a présenté deux « outils-maison », mis à 
la disposition des bibliothèques : les marionnettes et le Livrekikourt.  
Les bibliothèques communales sont vraiment un lieu de convivialité et d’a-
nimations des communes du Sicoval et plus particulièrement celle de Pom-
pertuzat, où Damien et son équipe de bénévoles proposent de multiples ani-
mations.  
Pour être au courant : http://pompertuzat.opac3d.fr 
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Conte de Noël  
 
Comment concilier l’écologie, 
la science et le rêve. C’est la 
dure équation qu’ont réussie à 
résoudre les animateurs de 
l’ALAE, lors  d’une expérience avec les enfants des écoles. Avant les vacan-
ces, ils ont organisé l’expédition d’un courrier exceptionnel de confirmation 

des vœux au Père Noël. Peut-être du fait de la proximité 
avec le Centre Spatial de Toulouse, ils avaient choisi 
comme mode de transport : une fusée… à eau, COP 21 
oblige. Regroupés sur le terrain de foot jouxtant l’école, 
et après un petit jeu de piste permettant de retrouver les 
éléments de l’engin spatial, les enfants ont pu assister à la 
mise en orbite de la fusée remplie de messages d’espoir. 
Un lutin, certainement complice du Père Noël, a assuré le 
bon déroulement du compte à rebours. Immédiatement, le 
Père Noël a répondu, en renvoyant la fusée, remplie de 
cadeaux pour l’école.   
      

Le délicat chargement en ergol     

Les vœux  
 

Traditionnellement les débuts d’année sont l’occasion de retrouvailles. La muni-
cipalité de Pompertuzat n’échappe pas à cette règle et profite de l’environne-
ment temporel de la période des vœux pour renouveler son soutien aux différen-
tes entités qui font vivre le village : associations, personnel communal, corps 
enseignant et élus. Cette période est aussi la période du repas des aînés de la 

commune. Convivial et festif, il permet à 
nos anciens de se retrouver et communiquer 
avec les élus autour de leurs problématiques. 
Emilienne Poumirol, conseillère départe-
mentale était présente à ce repas.     

 

MEMO 
 
Pensez à réserver votre week end du 2 au 5 juin 
2016 pour la fête locale de notre village. Le co-
mité des fêtes viendra à votre rencontre pour 
vous présenter cet événement festif, convivial et 
familial ! 



 

Janvier Février Mars 2016   

Délibérations du conseil 

Délibérations du Conseil du 18 février 2016 
Réserve parlementaire 2016 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la réserve parlementaire, elle a sollicité de Monsieur Medevielle 
Pierre, Sénateur, une aide financière au titre de l’année 2016 pour acheter du matériel au service technique. 
Le dossier qui sera présenté concerne l’achat d’un broyeur Müthing pour 6 350,00 € H.T et d’un chargeur équipé d’un godet carré pour 
6 350,00 € H.T  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de mettre tout en œuvre pour que les agents du service technique puissent travailler 
dans de meilleures conditions et d’alléger le travail physique et intensif qui leur est demandé. Il décide d’inscrire au budget primitif 2016 la 
somme de 12 700 € H.T,  d’autofinancer la part communale restante déduction faite de la subvention qui sera versée à la Commune au titre 
de la réserve parlementaire, autorise Madame le Maire à solliciter une aide financière auprès du Ministère de l’Intérieur,  atteste que l’achat 
du matériel, objet de la présente délibération, n’est pas réalisé à ce jour et autorise Madame le Maire à signer tous les documents nécessai-
res pour mener à bien cette décision. 

Rénovation de l’éclairage public des lotissements « Granaillet », « Petit parc », « Jardins du Canal » 
Le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la demande de la commune du 24 décembre dernier concernant la rénovation de l’éclai-
rage public des lotissements « Granaillet », « Petit Parc » et « Jardins du Canal », le SDEHG a réalisé l’Avant Projet Sommaire de l’opéra-
tion suivante (4AR317) : 
∗ dépose des 24 ensembles d'éclairage public vétustes 100 W SHP de type bulle. 
∗ fourniture et pose de 24 ensembles d'éclairage public de type décoratifs résidentiels équipés en Leds moins gourmandes en énergie
(entre 30 W et 40 W), et d’une température de couleur 3000°K, sur mâts en acier galvanisé (hauteur de feu 4,50 mètres), le tout avec pein-
ture. 
NOTA : le réseau souterrain pourra être conservé sous réserve d'un contrôle d'isolement des câbles favorable. Compte tenu des règlements 
applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune serait de 16 131€ sur 61 875€ 
Avant d’aller plus loin dans les études de ce projet, le SDEHG demande à la commune de s’engager sur sa participation financière. 
Dès réception de cette délibération, les services techniques du Syndicat pourront finaliser l’étude et le plan d’exécution sera transmis à la 
commune pour validation avant planification des travaux. Après avoir entendu  l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Mu-

nicipal approuve l’Avant Projet Sommaire et s’engage à verser au SDEHG une contribution au plus égale au montant ci-
dessus.  4 

Délibérations du Conseil du 11 janvier 2016 
Contrat de territoire 2016/2020 entre le conseil départemental, les 36 communes du Sicoval et la 
communauté d’agglomération du Sicoval 

Madame le Maire informe que le Conseil Départemental de Haute-Garonne propose à chaque territoire du Département, la co-construction 
d’un contrat de territoire afin d’adapter au mieux la nouvelle politique territoriale du Conseil Départemental aux besoins de chaque terri-
toire. La réforme territoriale engagée depuis 2010 et la forte croissance démographique que connait le Département de la Haute-Garonne 
impactent aujourd’hui chaque bassin de vie. La réalité territoriale révèle de fortes disparités locales qui placent le Conseil départemental 
face à un défi d’équilibre et de solidarité. Cette nouvelle politique contractuelle a pour objectif de répondre aux enjeux suivants : accompa-
gner les dynamiques et les complémentarités des territoires urbains, périurbains et ruraux ou de montagne, pour un développement équili-
bré, impulser l’aménagement durable des territoires et susciter l’innovation pour préserver la qualité de vie et les conditions d’accueil, ins-
taurer une dynamique positive de partenariat et de concertation dans un contexte de recomposition territoriale et de contraintes budgétaires. 
Le Conseil Départemental propose aux 36 communes du SICOVAL et à la communauté d’agglomération du SICOVAL de partager par ce 
contrat un premier « regard croisé » sur le territoire. Madame le Maire expose que ce contrat sera conclu à l’échelle de l’EPCI, avec 
l’ensemble des maires formalisant un engagement moral des signataires pour une meilleure lisibilité des projets à soutenir sur la période 
2016-2020. Ce contrat cadre aura pour objectif de définir une stratégie commune d’aménagement et de développement durable par une 
programmation pluriannuelle établie sur une durée de 5 ans. Ce contrat cadre sera signé par chaque partenaire fin janvier- début février 

2016. 
Chaque année, un programme opérationnel recensant les projets à engager dans l’année sera adopté sur la base d’opérations réalistes pour 
lesquelles l’EPCI et les communes disposent de la capacité financière à en assurer l’autofinancement. Le programme opérationnel 2016 
sera adopté en mars 2016. Un bilan sera effectué à mi-parcours (2018). Les projets concernés seront les projets d’investissements structu-
rants en maîtrise d’ouvrage intercommunale, les projets de portée intercommunale en maîtrise d’ouvrage communale ainsi que les projets 
communaux de portée locale, selon leur intégration dans les priorités et enjeux du contrat 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à partir des éléments aujourd’hui en sa possession  de prendre connaissance des 
nouvelles orientations et des principes de ce Contrat de Territoire, d'autoriser le Maire ou son représentant à solliciter auprès du Conseil 
Départemental les financements du Contrat de Territoire et d’autoriser le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce 
dossier. 

Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics (PAVE) 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics de la commune 
de Pompertuzat, précise que compte tenu de l’incidence financière, le tracé du PAVE pourra être redéfini pour s’ajuster à l’enveloppe bud-
gétaire que la commune sera en capacité de dégager au moment de la prise en charge des travaux y afférents et charge le Maire de la mise 
en œuvre de ce plan en fonction des dispositions législatives et réglementaires qui sont applicables en la matière. 

Révision des prix de location des salles communales Felix Verdun et Garoche 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de définir une tarification unique de location sans distinction aucune entre usagers de 
la Commune ou des communes extérieures et accepte d’appliquer à compter du 1er avril 2016 les tarifs suivants : 500 € pour la salle Félix 
Verdun et 250€ pour la salle Garoche. 
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Triste début d’année pour la commune  
 
A 95 ans, Paul Drouet, l’un des deux doyens de la commune s’est éteint, chez lui, au début de l’année 2016. Personnage emblématique de 
Pompertuzat, il a longtemps parcouru la campagne dans son habit kaki, assurant la sécurité des promeneurs, des chas-
seurs tout en protégeant la nature et les biens d’autrui. Paul, ancien « roulant » à la SNCF, où il avait débuté sur des 
locomotives à vapeur et terminé sur des locomotives électriques, avait une autre profession. Il était jusqu’en 2008 le 
Garde-Chasse. Chasseur passionné, son amour du respect de la loi, de l’environnement, de la faune et de la flore l’a-
vait poussé à devenir garde chasse bénévole. Il aimait souligner que cette charge « est une école de discipline, d’humi-
lité et d’obéissance ». Membre du conseil d’administration de l’Association Départemental des Gardes-chasse-
particuliers (ADGCP), il a été assermenté jusqu’en 2008. Il était aussi piégeur des animaux nuisibles et participait 
ainsi à la régulation de la population des pies, ragondins et autres rongeurs nuisibles pour les cultures. Toujours volon-

taire et serviable, il participait aussi à la sécurité des principales manifestations sportives ou com-
mémoratives de la commune. Il repose sur la colline qui domine le village et les bois qu’il aimait parcourir pour son 
plaisir et le respect de notre environnement. 

 
 

Délibérations du Conseil du 21 mars 2016 
Marché des travaux des vestiaires de Football 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’attribuer à l’unanimité le marché relatif aux travaux de réhabilitation des Vestiaires 
du stade de Foot à l’entreprise SARL CONSTRUIT 31 pour le terrassement, le gros œuvre, l’étanchéité et la plâtrerie, pour un montant 
total de 96 500€ HT 
Aménagement de l’aire de loisirs 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve le plan de financement proposé qui sera constitué essentiellement d’une aide du 
Conseil Départemental et d’un autofinancement, accepte d’inscrire la dépense au budget prévisionnel 2016, sollicite de Monsieur le Prési-
dent du Conseil Départemental une aide financière nécessaire à l’équilibre de l’opération et autorise Madame le Maire à effectuer les dé-
marches inhérentes à cette demande et à signer les documents y afférents. 
PEDT, Langue des signes, convention avec l’intervenante 

Dans le cadre du PEDT, il a été convenu de sensibiliser les enfants au respect des différences physiques et des inégalités. Aussi, dispenser 
un enseignement à la langue des signes était une action retenue pour apprendre à nos jeunes à communiquer avec les différences et notam-
ment avec les personnes sourdes ou malentendantes. 
Afin de pouvoir rémunérer la prestation de l’intervenante, domiciliée à Eaunes 31600 au taux horaire de 35 € sur la base d’une intervention 
hebdomadaire, Madame le Maire expose la nécessité de passer une convention de partenariat. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer la convention avec Madame Cécile Garcia 

Terrain de foot, demande de subventions pour la clôture 

Dans l’optique de l’Euro 2016, la Fédération Française de Football a lancé son appel à projets « HORIZON BLEU 2016 » à destination du 
monde amateur. 
Parmi les thématiques énoncées on peut lire « Sécurisation d’une installation … ». Ces travaux peuvent donner lieu à un versement d’une 
aide. 
Madame le Maire  souligne les efforts de la Municipalité  sur les  travaux  de régénération de la pelouse naturelle et arrosage intégré du 
terrain de football et précise l’intérêt de sécuriser cet espace et d’interdire toute intrusion par la pose d’une clôture et de filet pare-ballons. 
L’étude qui a été faite met en avant un budget de 13 772 € H.T.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, sollicite auprès de la Fédération Française de Football, dans le cadre d’Hori-
zon bleu 2016, une aide au titre  de la sécurisation d’une installation pour un classement fédéral et autorise Madame le Maire à signer tout 
document relatif à ce dossier et à cette demande de subvention et précise que la réalisation du projet est assujettie à la décision de la Fédéra-
tion Française de Football. 

PMR Accessibilité  au terrain de Football 

Madame le Maire expose la nécessité d’étudier la réalisation d’un accès au stade de Football pour les personnes à mobilité réduite. 
Le devis présenté par la société CONSTRUIT 31 s’élève à la somme de 14 000 € H.T 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
∗ approuve le plan de financement proposé qui sera constitué essentiellement d’une aide du Conseil Régional et d’un autofinancement,  

∗ accepte d’inscrire la dépense au budget prévisionnel 2016 sollicite de Monsieur le Président du Conseil Régional une aide financière 
nécessaire à l’équilibre de l’opération et autorise Madame le Maire à effectuer les démarches inhérentes à cette demande et à signer les do-
cuments y afférents. 

Rationalisation des autorisations sur l’urbanisme 
Il convient d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant qui précise que les missions du SICOVAL en matière de droit du sol sont modi-
fiées et que l’instruction des certificats d’urbanisme de simple information [CUa] est à la charge de la commune. Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal accepte l’avenant annexé à la présente, et autorise Madame le Maire à le signer. 

Quelques semaines après, sa fille Solange, 
ancienne ATSEM de l’école de Pompertu-
zat, décédait d’une longue maladie. Beau-
coup de Pompertuziens jeunes et moins jeu-
nes se souviennent encore avec émotion de 
« Mamie Solange », celle qui les a accom-

pagnés lors de leur parcours dans le groupe scolaire. 

Les mois se suivent et parfois se ressemblent dans 
la tristesse. En mars Pompertuzat perdait Chris-
tian Malavaud, un grand serviteur qui avait consa-
cré 18 années de sa vie à la commune, en qualité 
de conseiller municipal puis d’adjoint en charge 
des finances sous les mandats de Fernand Pauly. 
Il s’est éteint entouré de sa famille.            



 

Échos des derniers évènements 
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Toujours beaucoup de dynamisme à l’œuvre à Pompertuzat durant ces vacances d'hiver à tra-
vers les propositions du Foyer Rural ! 
 
Les stages d'arts plastiques, de danse moderne et de salsa qui se sont succédés, à destination des enfants, des adolescents ou des adul-
tes, adhérents ou pas au Foyer Rural, ont été de formidables vecteurs d'émotions, de partage et de créations.  
Les annonces relayées par les tableaux lumineux de la Mairie ont permis aussi aux  habitants non-inscrits au Foyer Rural, de se sentir 
concernés et de pouvoir bénéficier de ces stages : ils en ont montré leur 
satisfaction. 
Le public a donc été nombreux et enthousiaste ; la qualité des intervenants 
professionnels a fait le reste ! 
C'est sur le thème de l'arbre et de la forêt que cette fois, les 7 participants 
au stage d'arts plastiques, guidés par Florence Besançon ont pu réaliser un 
carnet sur "leur arbre", en s’inspirant de la nature, des artistes modernes et 
contemporains, et de leur propre imaginaire. La découverte de différentes 
techniques de gravure, la réalisation d'un tampon à l'aide de gouges de gra-
veur, l'initiation au monotype et à la collagraphie, ont permis aux jeunes 
artistes de réaliser un magnifique carnet en utilisant aussi le collage, la 
peinture, le pastel et l'encre de Chine. Le tout s'est déroulé dans une am-
biance agréable et ludique.                                                            
La proposition de stages de danse est quant à elle une grande nouveauté pour le Foyer Rural. 14 stagiaires en danse moderne adultes 
ont exploré pendant deux beaux après-midis, les différentes relations entre musique et danse, à travers des exercices techniques et des 
improvisations conduites, comme autant d’outils pour la créativité de chacun !  
14 participants dont deux garçons, répartis sur les groupes enfants et ados ont goûté également à ces expériences musicales et dan-
sées ! La conclusion fut époustouflante avec la présentation par les adolescentes d'une chorégraphie étonnante, dynamique et tout en 
rythme, réalisée en un temps record et venant ainsi clôturer leur stage. 

 
Au total, 18 heures de stages de danse moderne animées par Delphine Collombet ont 
été proposées par le Foyer Rural. Une véritable réussite pour cette discipline artisti-
que ! 
Enfin, que dire du stage de salsa... Un franc succès ! Ouvert à tous, avec plusieurs 
formules au choix, permettant ainsi aux 36 participants de profiter pleinement des 
séances proposées par Mattéo Ferrari dans une ambiance conviviale et chaleureuse. 
Ne nous y trompons pas, les activités artistiques comme médiateurs du lien so-
cial sont une réalité à Pompertuzat. Ces temps de stages l'ont encore montré, les par-
ticipants de tous bords y sont venus et de toute génération.  
Il n'est pas à douter que ce type d'événements 

gagnerait à être réitéré et ce, dès les prochaines vacances de printemps si cela s'avère possible, 
tant ont été nombreux ceux qui l'ont plébiscité déjà même à l'issue des journées... 
Nous sommes heureux de pouvoir dire que notre commune a montré toute sa vitalité, à travers 
ces temps de formation et de partage où l'art a tenu la première place !       
                       

L'équipe du Foyer Rural de Pompertuzat. 

Le club de Bonzaï prépare son avenir  
 

En hiver, la nature se repose dit la tradition. Ce n’est pas le cas des arbres du club 
de bonzaï du foyer rural. Pendant toute la saison hivernale, les adhérents de ce club  
les travaillent avec passion, sous les conseils avisés des fondateurs du Club. Mais 
pour continuer à s’améliorer dans cet art si particulier, le club s’est engagé dans un 
programme de perfectionnement. Cela a commencé par deux stages encadrés par 
Jean-Marc Ladagnous du Club Palois Bonsaï, un formateur de niveau 2, reconnu 
de ses pairs. 
« Tuteuré par une personne de ce niveau, ayant été formée par des maitres japo-
nais, français et italien, nous ne pouvons que progresser. Mais, hélas ces stages 
sont toujours trop courts, c’est pour cette raison que nous allons aussi structurer le 
club et former certains adhérents. Nous garderons un niveau débutant – amateurs 
éclairés et un niveau pour les plus perfectionnistes. Nous avons l’ambition d’avoir 

un adhérent de niveau 2 et plusieurs adhérents de niveau 1 ». Le club compte une moyenne de 14 adhérents réguliers. Tous travaillent 
maintenant pour la prochaine exposition qui aura lieu les 21 et 22 mai 2016 dans la salle des fêtes communale. « Les expositions sont 
rares, car les arbres sont fragiles. Un déplacement est toujours une opération risquée. Nous tentons de nous limiter à une exposition 
annuelle. L’année dernière nous étions au musée Labit, cette année nous resterons à Pompertuzat. » Une date à marquer dans son 
agenda, afin de profiter de l’atmosphère, de la beauté des arbres et surtout des explications de ces passionnés.        

 



 

Naissances  
État civil 
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Décès 

Challenge du souvenir et de la paix : le parcours est finalisé 
 
A un mois de la première édition du Trial du challenge du souvenir et de la paix, le 8 
mai 2016, le parcours est maintenant finalisé. Répondant à la demande des sportifs, la 
course sur route de 10 kilomètres, créée, il y a plus de 26 ans à l’initiative de Fernand 
Pauly, ancien maire de la commune, se transforme en un Trial de 18 kilomètres. Les 
coureurs vont découvrir pour la première fois ce nouveau tracé, qui empruntera des 
voies goudronnées (40%) et des chemins communaux et forestiers (60%). Le parcours 
reliera les communes de Deyme, Corronsac, Montbrun, Donneville avec un départ et 
une arrivée à Pompertuzat. Cette course  phare ne doit pas occulter les épreuves pour les 
plus petits, jusqu’à la catégorie Cadets, ni les marcheurs, qui bénéficieront d’un circuit 
de promenade. 
A l’issue de la course, le temps du recueillement et des hommages sera conservé, autour 
de l’arbre de la Liberté, en présences des officiels, des portes drapeaux, et des anciens 
combattants. L’objectif initial de ce challenge est de perpétuer le devoir de mémoire en 
alliant effort et souvenir le jour commémoratif du 8 Mai. 
Les inscriptions sont ouvertes sur le site  http://ww.challengepompertuzat.com 
9h00 :Marcheurs et familles      9h00 : 18 Kilomètres 11h00 :  Courses enfants 

Le nouveau bureau du foyer Rural  
Comme nous l’indiquions dans le dernier Pompertuzat Magazine, après un mois de décembre riche en émotions, qui avait débuté par 
une assemblée générale sans élection de bureau, suivi d’une grève des bénévoles ayant entrainé un arrêt de toutes les activités pendant 
plus d’une semaine et d’intenses discussions, le foyer rural a démarré l’année sous de meilleurs auspices. Le lundi 4 janvier, lors d’une 
assemblée extraordinaire ayant comme objet unique le renouvellement du bureau, 19 adhérents ont rejoint le conseil d’administration. 

Une première dans l’histoire, pourtant relativement ancienne du 
foyer rural. Dans la semaine qui a suivi, fort de cette dynamique, le 
conseil d’administration a élu un nouveau bureau, renouvelé au 2/3. 
Celui-ci est constitué de Benoît Calatayud, président, Laurent San-
touil, vice-président, Cécile Pouzet, Trésorière, Pierre-Yves Martin, 
Trésorier Adjoint, Chantal Legourd, secrétaire et Juliette Ouhayoun, 
secrétaire adjointe. Finalement, comme dans les contes de Noël, 
« Tout est bien qui finit bien », après les frayeurs de fin d’année. 

Concert de l’école de musique 
 

En ce dimanche pluvieux du 7 février, l’église St André-St Cloud était comble pour le concert d’hiver de l’école de musique du foyer 
rural. Sous la baguette experte des professeurs des différentes classes d’instruments ou de chant, plusieurs musiciens se sont présentés 
face à un public parfois indulgent mais souvent admiratif. Pour certains, c’était une première et le tract les accompagnait avec une intensi-
té croissante avec l’âge. Mais tous ont su le dompter et produire des interprétations de qualité.  
Il y a toujours quelques instants magiques dans ces concerts, ces instants où un silence s’installe et où l’on ressent la communion entre les 
artistes et le public. Cette année, ils ont été encore nombreux. Il y a eu celui de la découverte du quatuor de mandolines, celui de l’admira-
tion devant la maîtrise musicale du quintet de flûtes et celui de l’émotion lorsque les voix de plus en plus nombreuses de l’Atelier Chant 

ont envouté l’assistance avec leur 
chant du «Noël des enfants du 
monde », aux paroles si pertinentes. 
Ce concert était aussi l’occasion de 
présenter en avant première, le pré-
lude de la future comédie musicale 
qui sera jouée dans quelques mois, 
au printemps. Les élèves de la for-
mation musicale, accompagnés par 
4 musiciens confirmés, ont interpré-
té sous la direction de Pascal Galia-
na, « l’invitation de Josquin ». La 
qualité de l’interprétation suggère 
aux spectateurs de déjà retenir les 
dates de représentation de la session 
printanière qui se déroulera dans la 
salle des fêtes.   

Matias Cayre Morin, né le 21 décembre 2015 
Liam Crousilles, né le 22 décembre 2015 

Adamm SaadiI Herisson, né le 4 janvier 2016 
Léan T. né le 20 janvier 2016 

Nolan Cherrier, né le 15 février 2016 

M. Drouet Paul, le 6 janvier 2016 
Mme Drouet  Solange veuve Faure, le 25 février 2016 

M. Malavaud Christian, le 23 mars 2016 
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Numéros pratiques 
 

Gendarmerie Nationale de Montgiscard 17 ou 05 34 66 70 40    
Samu 15      Pompiers 18        CHU Rangueil 05 61 32 25 33        
Centre antipoison 05 61 77 74 47     Purpan 05 61 77 22 33 
Service départemental de l’eau et assainissement 05 61 17 30 
30 

EDF Urgence électricité 0 810 131 133 

Permanences de nos élus  
   
Madame Emilienne Poumirol 

Emilienne.poumirol@elus.cd31.fr 

05 34 33 32 70 

05 34 33 32 79 
Tous les mercredis matin de 9h00 à 12h00 au 
sein de la Mairie d’Escalquens 
Vendredi tous les 15 jours de 14h00 à 17h00 au 
sein de la mairie de Montgiscard 
Les 1er vendredis du mois de 9h00 à 12h00 au 
sein de la Mairie de Ste foy d’aigrefeuille 
 
Monsieur Georges Meric  

Contact.g.meric@free.fr 

05 34 33 32 26 

05 34 33 32 25 
Tous les lundis matin de 9h00 à 12h00  

 Mairie de Pompertuzat 
 
 Lundi : 8h30-18h, mardi,8h30-13h/14h-18h   
 mercredi : 8h30-12h/14h-18h. 
 Jeudi : 8h30 - 13h.  
 Vendredi : 8h30 - 16h30. 
 Madame le Maire reçoit sur rendez-vous. 
 Permanence quotidienne des élus, rendez-vous conseillé  
 pour une meilleure prise en compte des demandes :  
 Tél : 05 34 66 62 10     www.pompertuzat.fr  
             mairie.pompertuzat@wanadoo.fr 

VOTRE AGENDA                           
 

MOIS D’AVRIL 
25 : Stage « salsa »  Salle Félix Verdun à 19 h 
Inscription : danse@foyer-rural-pompertuzat.fr 

 
29 : Expositions Chapelle saint ROCH. Peinture 

Contact : six.louisbernard@free.fr  
 

MOIS DE MAI 
8 : Challenge du souvenir et de la paix à 8 h 

Trail 18 kms, marche 9 kms 
Inscription : s_ pauly@orange.fr 

 
10 : Atelier d’écriture. Bibliothèque à 18 h 

Contact : bm.pompertuzat@orange.fr 
 

13 : Bébés lecteurs. Bibliothèque à 9h30 et 10h30 
Contact : bm.pompertuzat@orange.fr 

 
13 : Au bonheur des docs. Salle Garoche à 18h30 

Contact : bm.pompertuzat@orange.fr 
 

21 : L’heure du conte. Bibliothèque à 10h30 
Contact : bm.pompertuzat@orange.fr 

 
21/22 : Exposition Bonsaï. Salle Félix Verdun à 14h30 

Contact : contact@foyer-rural-pompertuzat.fr 
 

21/22 : Expositions Chapelle saint ROCH. Peinture 
Contact : six.louisbernard@free.fr  

 
28 : Concours de pétanque 

   
29 : Fête de l’école de musique. Salle Félix Verdun à 14h30 

Contact : contact@foyer-rural-pompertuzat.fr 

Fermeture Bibliothèque municipale 
Les 22 et 23 avril 2016 

Les 6 et 7 mai 2016 


